
mba     |   ma  r s  2 0 0 9   |   v o l u me   x x V i I   |   n ° 310

Dans le contexte de la crise ac-
tuelle, d'aucuns s'interrogent si 
cette crise a effectivement un im-
pact sur les droits et obligations 
qui se rattachent au renvoi d'un 
cadre d'entreprise.  

En d'autres mots, et sur un plan 
plus analytique, le contexte de 
crise économique qui prévaut ac-
tuellement :

‡	constitue-t-il une justification  
suffisante au renvoi d'un cadre,  
en tout lieu et en toutes  
circonstances ?

‡	autorise-t-il la mise à l'écart, 
ou l'atténuation, d'obligations 
contractuelles validement 
constituées en vertu d'un  
contrat d'emploi ?

‡	augmente-t-il ou réduit-il 
l'obligation de donner un 
préavis de fin d'emploi ou de 
verser une indemnité appelée 
à en tenir lieu ?

À ces questions, les réponses se 
développent à la lumière de trois 
grands principes de droit : le droit 
de gestion ; le droit au maintien des  
obligations ; et enfin, le droit à un 
préavis raisonnable.

1  le DROIT DE GESTION

Dans notre régime économique 
et légal, règle générale1, une en-
treprise frappée par un déclin 
économique ou qui dispose de rai-
sons probables de croire qu'elle en 
sera affectée, est en droit de pren-

dre auprès de sa main-d'œuvre, 
incluant donc ses cadres, toutes 
mesures de renvoi (en pareilles 
circonstances on réfère souvent à 
la chose comme un licenciement) 
qu'elle juge appropriées de mettre 
en application pour traverser la 
tourmente (Donohue c. Simard 
[1988] R.J.Q. 2118 (C.A.).

Le temps, l'étendue, la nature et la 
distribution de la mesure relèvent 
du giron exclusif de l'entreprise et 
des dirigeants chargés de voir à 
son maintien.  

En autant de mots, toutes consi
dérations de principes et d'oppor
tunités financière et stratégique, 
qui se rapportent à une décision de 
renvoi pour raisons économiques, 
sont le propre de l'entreprise et 

de sa direction, et nulle autre ins
tance ne peut s'y substituer.

L'entreprise, et sa direction, n'ont 
ainsi pas à autrement justifier de 
leur décision qu'en invoquant le 
droit de décider de sa destinée et 
de celui de choisir les moyens et 
les personnes dont elle entend se 
départir pour l'assurer.

Ce premier grand principe com-
porte cependant une réserve im-
portante. La crise économique, si 
réelle soit-elle, ne peut servir de 
prétexte pour procéder, sous voile 
de rationalisation d'effectifs, à un 
renvoi dont la cause serait toute 
autre (pensons entre autres choses,  
à la discrimination, à des pratiques 
interdites ou à certaines formes 
de représailles).  En pareilles cir-
constances, la décision du renvoi,  
comme telle, peut être sujette à 
révision.

2  LE MAINTIEN DES OBLIGATIONS

La règle du maintien des obligations 
contractées est celle qui exige 
qu'une personne reste tenue à ses 
obligations, bien qu'en certaines 
circonstances il puisse s'avérer 
plus difficile ou plus onéreux pour 
elle à les rencontrer.  Abstraction 
faite des lois concernant la faillite 
et l'insolvabilité, cette règle ne  
souffre pas d'exceptions et partici
pe, elle aussi, des fondements de  
notre régime économique et légal 
(art. 1458 C.c.Q.).

CRISE ÉCONOMIQUE ET PERTES  
D'EMPLOI DE CADRES
Grands principes de droit  
à considérer et retenir
Question vitale entres toutes, tant pour l'entreprise qui s'exprime et s'anime par ses 
cadres, que pour les cadres eux-mêmes, qui assurent leurs revenus et s'identifient 
par le rôle qu'ils jouent en entreprise, la décision de mettre un terme à l'emploi d'un 
cadre, tout comme la manière pour celui-ci d'y réagir, doit toujours être bien mesurée.
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On peut soumettre sa propre  
candidature ou celle d’un collègue  
MBA. Vous avez jusqu’à la fin du 
mois pour soumettre votre CV et 
autre documentation pertinente 
au jury qui distribuera les coups 
de chapeaux. Seuls les gagnants 
seront dévoilés lors des Grandes 
conférences MBA, le 23 avril 
prochain à l’hôtel Omni. 

Faites parvenir votre dossier à 
l’attention du directeur général 
par courriel ou par la poste idéa
lement avant le 27 mars 2009. 
Nous les accepterons jusqu’au  
31 mars.

Ê
jgrenaud@affaires.com

Ê
Le Directeur général 
Association des MBA du Québec 
500, rue Sherbrooke ouest,  
Bureau 900 
Montréal (Québec)  
H3A 3C6

Les étudiants finissants au programme MBA ont accès aux bourses d’excellence et à la Bourse Émérite de l’association 
des MBA du Québec. Le MBA de l’année est une personnalité au sommet qui est célébrée pour l’ensemble de 
son œuvre. Nous qui avons gradué entre 1989 et 2006, pouvons aussi bénéficier d’une petite reconnaissance par 
l’entremise des prix Tremplin. C’est également une façon de valoriser et de faire rayonner le titre MBA.

Depuis déjà 5 ans, les Prix Tremplin soulignent  l’excellence des MBA dans 5 catégories : 

Secteur public  |  Grande entreprise  |  Entrepreneurship  |  Consultation  |  Engagement social (depuis 2007)

PRIX TREMPLIN 2008 
CONSULTATION
Frédéric Michel (MBA Ottawa 2004)  
a été sélectionné Prix Tremplin 2008 
dans la catégorie Consultation. Son 
profil est impressionnant. Fraîchement 
débarqué de France, il complète son MBA  

et s’installe à Montréal. Aujourd’hui, il est directeur 
principal, Services Conseils à la Gestion des risques et 
améliorations des opérations chez KPMG. Il est égale-
ment le président de la Jeune chambre de commerce  
de Montréal.

Il déclare « Le titre MBA m’a apporté beaucoup,  
personnellement et professionnellement. Je désire bien 
sûr faire rayonner ce titre au sein de la communauté 
des affaires. »

PRIX TREMPLIN 2008 
ENGAGEMENT SOCIAL
Geneviève Desautels (MBA HEC 
Montréal 2002) a reçu le Prix Tremplin 
pour l’engagement social. À l’aube 
de ses 30 ans, dans un nouvel emploi 
stimulant à Hydro-Québec, elle a réa

lisé à quel point elle était privilégiée. C’est dans cette 
perspective qu’elle a voulu redonner un peu à la com-
munauté. En 2003, elle s’est impliquée à l’organisme 
Tourisme Jeunesse et a participé au renouvellement  
de sa mission et de son plan stratégique. En 2005,  
elle rencontre des gens de Jeunes musiciens du monde 
et vit sa première expérience d’aide humanitaire  
aux Indes. 

Toujours à l’emploi d’Hydro, elle s’efforce aujourd’hui 
de faire du bien autour d’elle à tous les jours et d’ap
pliquer des principes de consommation et de protection 
de l’environnement dans son milieu.

prix tremplin 2009
dernière chance de soumettre votre candidature

suite en page 12 ‡
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Vivre 
en 
santé

Comme nous le démontrent ces 
quelques citations, la santé est une 
préoccupation qui ne date pas d’hier : 
« Existe-t-il pour l'homme un bien 
plus précieux que la Santé ? » nous 
demande Socrate. Quant a Einstein, il 
affirmait catégoriquement : « Rien ne 
peut être aussi bénéfique à la santé 
humaine et augmenter les chances de 
survie de la vie sur Terre que d'opter 
pour une diète végétarienne. »

La position de Mark Twain est fort 
différente… Pour lui, « Le meilleur 
moyen de rester en bonne santé, c'est 
de manger ce que vous ne voulez 
pas manger, de boire ce que vous ne 
voulez pas boire, et de faire des choses  
que vous n'aimez pas faire. ». Et nous 
devons à Homère cette formule toute 
simple et pleine de sagesse : « La santé,  
c'est un esprit sain dans un corps sain. »

Je pense que vous serez tous d’accord 
avec Socrate : la santé est le bien le 
plus précieux pour l’homme. Vous 
vous situerez ensuite quelque part 
sur le continuum qui va d’Albert Ein-
stein à Mark Twain... ni tout à fait vé-
gétarien ni tout à fait contestataire. 

La forme est un style de vie qui se 
partage en couple et en famille et 
surtout qui s’inculque à ses enfants. 
Si les modes de vies sont passés du 
nomadisme au sédentarisme, il me 
semble qu’un nouveau mode de vie 
émerge... le sédentarisme incrusté, 
soit une pétrification de tout le corps 
qui, à l’exception de dix doigts agiles 
et pianotant, ne bouge plus que du lit 
au fauteuil ! 

À qui la faute ? Pourquoi somme-nous  
passés au sédentarisme incrusté ?  
Est-ce l’ordinateur, Internet, l’infor
matique et la réduction des mouve-
ments quotidiens entraînée par la 
virtualisation de notre monde ? Est-ce 
notre foi aveugle dans les progrès de la 
médecine et de la science offrant des 
solutions, inimaginables il y a un siè-
cle, qui nous permettent de croire que 
l’on peut abuser de son corps et qu’il y 
aura toujours une cure miracle ? Est-
ce, plus simplement, le cercle vicieux 
du manque d’énergie physique par 
manque d’activité physique ? Est-ce 
un laisser-aller généralisé qui refuse 
toute discipline tant alimentaire que 
physique et mentale ?

Trouver la réponse ne vous redonnera 
pas la forme que vous avez perdue ! 
Garder la forme est un choix person-
nel et une éducation que vos enfants 
méritent. Garder la forme n’est pas 
non plus une abnégation constante 
de tout ce qui goûte bon comme le 
prétend Mark Twain ou une diète vé-
gétarienne comme le suggère Albert 
Einstein... Garder la forme est avant 
tout une question d’équilibre « La mo-
dération a bien meilleur goût » ! • 

Sandrine Dupriez, MBA
Présidente 
SYNEXO

style de vie  |  sandrine dupriez, mba

Aussi, un contexte de crise, réelle ou appréhen-
dée, n'autorise-t-il pas l'entreprise à mettre de 
côté ou de réduire, en tout ou en partie, les ob-
ligations de l'entreprise à l'endroit de ses cadres 
et de sa main-d'œuvre en général.

La crise ne justifie pas, non plus, d'un unilaté-
ralisme dans la modification du contrat de tra-
vail ou de ses conditions et modalités.

L'entreprise reste donc pleinement liée envers 
ses cadres au paiement des salaires, régimes 
de bonification (non discrétionnaires s'entend), 
pensions, paies de vacances et avantages so-
ciaux auxquels elle s'est commise, et, ni la loi, ni 
la jurisprudence, ne l'autorisent à se soustraire 
à de telles obligations.  

En somme, l'entreprise reste tenue envers ses 
cadres au maintien d'obligations contractées 
envers eux au même titre, par exemple, qu'elle 
l'est envers ses fournisseurs, prestataires de 
services, banquiers, et créanciers en général.

Nuance importante, il reste que l'imposition 
unilatérale de mesures de réduction de coûts 
de main-d'œuvre a souvent cours dans la dy-
namique continue de l'emploi, et que, si accep-
tée [souvent tacitement d'ailleurs], elle pourra 
alors être maintenue pour être assimilée à une 
modification, implicitement mais néanmoins 
validement contractée, des conditions de travail.

3  LE DROIT AU PRÉAVIS

L'obligation [fondamentale] de donner un pré-
avis de fin de d'emploi ou de verser une indem
nité appelée à en tenir lieu, a justement pour 
objet de viser, entre autres choses, les cas où 
une entreprise décide, pour des considérations 
économiques, de réduire les coûts de sa main-
d'œuvre.  Cette règle, d'application au Canada 
tout entier, est particulièrement intensifiée au 
Québec, où le Code civil considère être de nul 
effet, toute entente qui aurait pour objet de 
faire renoncer ou réduire ce droit au préavis 
(art. 2092 C.c.Q.). 

Notre droit ne fait donc pas exception à 
l'obligation de donner un préavis de renvoi au 
seul motif que l'entreprise se dit d'être frappée 
par un déclin économique, ou dispose de raisons 
probables de croire qu'elle en serait affectée.  

En fait, l'obligation de donner un préavis, dé-
coule d'un principe qui réprouve l'idée d'une 
mise en application immédiate de mesures, si 
avisées soient-elles, de changement où le cadre 
fera, et les frais de sa perte d'emploi et ceux de 
l'absence d'un préavis raisonnable, et où il se 
retrouverait alors, à très brève échéance, sans 
revenus.  

S'affrontent donc ici en fait deux préoccupations 
économiques divergentes. Celles de l'entreprise, 
rattachées à son idéal naturel d'expédier les af-
faires pour des visées à être réalisées sur le plus 
court terme possible. Celles du cadre [et des ses 
dépendants] tributaires du droit d'assurer, sur 
un terme, souvent plus long, une transition or-
donnée dans sa vie professionnelle et d'honorer 
ses propres obligations financières.  

CONCLUSION

La mesure de renvoi d'un cadre constitue, en 
toutes circonstances, une affaire sérieuse qui a 
ses répercussions à tous les niveaux de la vie en 
entreprise et de la vie du cadre, puisque au seul 
plan financier les coûts pour l'entreprise et le 
cadre, sont substantiels. Les indemnités de dé-
part varient la plupart du temps entre 3 et 24 
mois de compensation.

Une telle mesure passe nécessairement donc par  
une bonne compréhension des enjeux et coûts 
réellement en cause, des démarches à entre-
prendre et des gestes à éviter, afin d'aboutir à 
des décisions et des choix éclairés et à leur mise 
en œuvre ordonnée.Comme en toutes choses, 
tout ici est question d'équilibre.  

Aussi faut-il balancer, d'un côté, le droit pour 
l'entreprise de mettre en œuvre des mesures 
de rationalisation qui soient appropriées et ef-
ficaces et, d'un autre côté, celui pour le cadre de 
recevoir l'ensemble des avantages conclus en 
vertu de son contrat d'emploi et une indemnisa
tion ou un préavis, qui soient suffisants pour lui 
permettre de sainement assurer le redémarrage 
de sa carrière à l'intérieur d'un délai raisonnable.  

En somme, un autre défi pour le MBA appelé 
à gérer, ou parfois même subir, les affres de la 
crise qui prévaut. •

Bernard Moreau
Avocat associé au sein du secteur de droit de l'emploi de
MILLER THOMSON POULIOT S.E.N.C.R.L.

1.	 Nous disons ici règle générale car certaines lois, telles la Loi sur les 
normes du travail et le Code canadien du travail, applicables à tous les 
niveaux de cadres, sauf les cadres dits supérieurs, balisent souvent par 
certaines limites la mise en œuvre de moyens de rationalisation. Les 
conventions collectives, applicables aux "non-cadres", ont souvent aussi 
un impact certain sur ce principe.
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